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Bulletin N° 09 - septembre 2018 
 

50ème opération brioches des Papillons Blancs 
L’A.D.A.P.E.I. 80 (L’association départementale des amis et parents d’enfants inadaptés) nous informe que la 50ème opération brioches aura 
lieu du lundi 1er octobre au dimanche 7 octobre 2018. Il s’agit d’une manifestation de solidarité vitale pour l’association puisqu’elle lui permet 
de participer au financement de ses projets puis d’assurer, en partie, une avance de trésorerie à chaque ouverture d’établissement. 
 

Création d’un chemin piétonnier place des tilleuls 
Un chemin piétonnier a été créé place des tilleuls. Il permet la liaison entre le Clos Fleuri et la rue des Sorbiers. 
C'est un chemin piétonnier; il est donc réservé pour les piétons et les personnes à mobilité réduite. 
La circulation des véhicules à moteur (cyclos, scooters, motos et quad) est strictement interdite. 
 

  
 

De nombreux administrés ont demandé pourquoi ce chemin piétonnier n'avait pas été réalisé bien avant et notamment lors des mandats 
précédents. Il convient de les informer que le Clos Fleuri était une propriété privée appartenant aux riverains de cette impasse. Ceux-ci ont 
accepté que cette voie soit rétrocédée à la commune et un acte notarial a été établi. Dès que la rétrocession a été enregistrée officiellement, 
le conseil municipal a décidé la création d'un chemin piétonnier tant attendu et demandé par plusieurs administrés. Cette réalisation a été 
inscrite sur la programmation pluriannuelle des travaux à réaliser au cours du présent mandat dans la commune et vient d'être réalisée. 
 

Assemblée générale de la Musique municipale de Saleux 
Monsieur Didier LEBLOND, président de la Musique municipale de Saleux, nous informe que l’association tiendra son assemblée générale 
le samedi 13 octobre 2018 à 16 heures 30 à la salle George Sand du centre multiactivités à Saleux. Si vous vous intéressez à la musique, 
que vous soyez musicien ou pas, vous pouvez assister à cette A.G. 
 

ENQUÊTE : « Conditions de travail » (Article inséré à la demande de la direction régionale de l’Insee). 

L’Insee en partenariat avec la Dares (direction de l’animation de la recherche, des études et de la statistique du ministère du travail) réalise, entre le 1er 
octobre 2018 et le 31 mai 2019, une enquête sur les conditions de travail. 
L’enquête a pour objectif d’obtenir une description concrète du travail, de son organisation et de ses conditions, selon divers angles : 
horaires de travail, marges de manœuvre, coopération, rythmes de travail, efforts physiques ou risques encourus. 
Dans notre commune, quelques ménages seront sollicités. Un enquêteur de l’Insee prendra contact avec certains d’entre vous. Il sera muni 
d’une carte officielle l’accréditant. 
Nous vous remercions par avant du bon accueil qui vous lui réserverez. 
  

Week-end des Créateurs et Saveurs 
Le Comité des fêtes de Saleux vous accueillera pour une nouvelle édition du « Week-end des Créateurs et 
Saveurs » le samedi 3 et le dimanche 4 novembre 2018. Un dépliant vous sera distribué dans le prochain Saleux 
Infos d’octobre. 
 

Marché de Noël de Lille 
Le Comité des fêtes organise une journée libre au Marché de Noël de Lille le samedi 15 décembre 2018.  
Départ à 8 heures et retour à 20 heures. Réservation au 0322909268 --- 16 € la place (petit déjeuner offert). 
 

Interdiction de fumer dans la cour avant de l’école maternelle « Louise Dégardin ». 
Il est rappelé qu’il est interdit du fumer dans la cour de l’école maternelle « Louise Dégardin ». Plusieurs parents d’élèves sont venus se 
plaindre en mairie parce que certains d’entre eux se permettaient de fumer dans la cour avant de l’école en attendant la sortie de leur 
enfant. C’est la première fois qu’un fait pareil nous est signalé et nous espérons que ce rappel sera suffisant pour que cela ne se reproduise 
plus. 

http://www.ville-saleux.fr/
mailto:mairie@saleux.fr
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Des vols et des dégradations au cimetière 
Il est à déplorer plusieurs vols notamment de fleurs dans notre cimetière mais aussi des dégradations.  

Toute famille victime de l’un de ces méfaits doit le signaler rapidement à la Police Municipale qui effectue une surveillance 

régulière des lieux. D’ailleurs, il est demandé à tout visiteur qui constaterait un fait anormal ou la présence suspecte d’un 

individu de le signaler à la Police Municipale (06.22.89.04.11) ou en mairie (03.22.33.27.27). 

Voici les photos de l’un des vols suivi d’une dégradation 

  
Avant  Après 

L’association de jumelage Saleux  Moogglingen organise à l’Espace Eugène Viandier : 
 

Le samedi 6 octobre 2018 à 20 heures 30 
Une soirée cabaret avec la compagnie de danse 

Music Hall § Dance Company 
Le prix d’entrée est fixé à 12 € et les réservations sont à faire aux numéros : 06.86.38.36.24   //   03.22.44.12.98 

o0o 
Le dimanche 7 octobre 2018 de 14 heures 30 à 19 heures 30 

Un Thé Dansant animé par 

Delphine Hubin à l’accordéon et Michel à la trompette 
Le prix d’entrée est fixé à 12 € et les réservations sont à faire aux numéros : 06.86.38.36.24   //   03.22.44.12.98 

 

Soirée dansante et couscous de tradition 
Le samedi 13 octobre 2018 à 20 heures, LA TRUITE COMMUNE DE SALEUX organise une soirée dansante à la salle des fêtes André 
Chauvin et un couscous de tradition. Les places sont limitées et si vous êtes intéressé, vous pouvez vous inscrire auprès de monsieur 
Alain BENOIT, 149 rue Jean Catelas à SALEUX (Portable 06.79.81.04.14) de madame BENOIT Aurélie, Bâtiment Ormaie, appart. 40, rue 
du 8 mai 1945 à SALEUX (Portable 06.61.87.09.73).                        ------------- Il est très urgent de s’inscrire. ---------- 
Tarif pour le repas Couscous (ou assiette anglaise) avec apéritif et dessert : Adulte = 22 € et enfant moins 12 ans = 8 €. 
 

La Malle à Fringues  
Vous accueillera le samedi 13 octobre 2018 de 9 h. à 18h. 30 à l’Espace Eugène Viandier à Saleux 
Les mardi 9, mercredi 10 et jeudi 11 octobre de 10 h. à 19h. = accueil des déposants. 
Le mercredi 17 de 14h. à 18h.30 : les déposants viennent récupérer leurs invendus et le bénéfice de leur vente. 
 

Parents d’élèves/automobilistes 
---Soyez très prudents lorsque vous accédez ou vous sortez du parking de l’école Joliot Curie. Il y a de nombreux piétons 
(parents d’élèves ou enfants) qui montent ou descendent de voiture et qui se déplacent sur le parking. Les enfants ne sont 
pas toujours très attentifs, soyez-le pour eux.  
 

---Ne stationnez pas sur les parties engazonnées ou sur le béton lavé devant les petites portes de la cantine. 
 

Une bourse aux jouets avant Noël 
 

Le dimanche 18 novembre 2018, la Musique Municipale de Saleux organise dans la salle André Chauvin une bourse aux 
jouets. La salle sera accessible à partir de 13 heures pour l’installation des étals ; pour le public visiteur l’ouverture s’étendra de 
14 h. à 18 h. (entrée gratuite). Tarif : 3 euros la table – Renseignements et réservations : 06.04.48.71.57 
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